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 Expériences professionnelles

• Avocat au barreau de Bruxelles (depuis 2005)  

• Médiateur agréé en matières civiles, commerciales 

et sociales (depuis 2013)

• Membre du conseil de l’Ordre des avocats du barreau 

de Bruxelles (depuis 2016)

• Présidente de la commission des Modes alternatifs 

de règlement des conflits du barreau de Bruxelles 

(depuis 2018)

• Assistante en droit des obligations et des contrats – 

Université catholique de Louvain et Université Libre 

de Bruxelles (de 2005 à 2011)

 Education

• Licence en droit (grande distinction) – 

Université catholique de Louvain 

• Gestion d’entreprise – Centre IFPME de Charleroi 

 Domaines d’expertise

• Droit immobilier 

• Droit commercial 

• Médiation

 Langues

• Français  

• Anglais 
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